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CLSPD de la plaine des palmistes
jeudi 16 octobre 2025

DOSSIER DE PRÉSENTATION
1er copil du clspd de la plaine des palmistes

Jeudi 16 octobre 2025

Mairie de La Plaine des Palmistes 
230 rue de la République, 97431 La Plaine des Palmistes - 02 62 51 49 10
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CLSPD de la plaine des palmistes
jeudi 16 octobre 2025

la Première séance Plénière du Conseil Local de Sécurité et de Prévention de la 
Délinquance (CLSPD) de la plaine des palmistes s’est tenue ce matin

Jeudi 16 octobre 2025, la première séance plénière du Conseil Local de Sécurité et de Prévention 
de la Délinquance (CLSPD) de La Plaine des Palmistes s’est tenue en présence du Maire de la 
commune,  Johnny Payet ; du Sous-préfet de Saint-Benoît, Fabrice Bonicel ; de la Procureure de la 
République, Véronique Denizot ; du Maire de la commune,  Johnny Payet , et de la représentante du 
Conseil départemental, Sophie Arzal.

Parmi les autres parties prenantes de ce dispositif, les différents acteurs de la sécurité et de la prévention 
du territoire  : Gendarmerie nationale, ASVP de la commune ; Centre d’intervention et de secours du SDIS  ; 
représentants de la communauté éducative palmiplainoise ; CCAS de La Plaine des Palmistes et ses différents 
services ou dispositifs ; Espaces de vie sociale ; diverses associations de la commune, ou encore représentants 
des cultes et bailleurs sociaux présents sur le territoire.

À l’issue de ce Copil, les autorités présentes ont signé un label, « Commune Repos », symbolisant 
la volonté de maintenir une qualité de vie confortable à La Plaine des Palmistes.

EN BREF

la participation citoyenne

Par ailleurs, et dans le cadre du CLSPD, la collectivité a initié en 2023 la création d’une participation 
citoyenne afin d’identifier, dans chaque secteur du village, des référents afin de faire remonter les 
difficultés rencontrées.

Ils sont six, correspondant aux quartiers suivants :

	 • Centre du village (côté ouest)
	 • Premier village (cimetière)
	 • Petite Plaine
	 • Centre du village (côté est)
	 • Premier village
	 • Haut du village
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CLSPD de la plaine des palmistes
jeudi 16 octobre 2025

CADRE LÉGAL

LE CHOIX D’UNE HYPER PROXIMITÉ
POUR LE CLSPD DE LA PLAINE DES PALMISTES

Nous pouvons constater des évolutions majeures de la politique de prévention de la délinquance en 
France à partir de 2013, notamment avec l’adoption d’une stratégie nationale. Aussi, la loi du 25 mai 
2021 pour une sécurité globale, qui abaisse le seuil des populations des communes ayant obligation de 
mettre en place un CLSPD à 5 000 habitants au lieu des 10 000 initialement prévus par la loi du 05 
mars 2007.

L’article L. 132-4 du code de la sécurité intérieure (CSI) qui dispose par ailleurs que dans les communes de 
plus de 15 000 habitants, le maire charge un membre du Conseil municipal ou un agent public territorial 
du suivi, de l’animation et de la coordination des travaux du CLSPD. En outre, sur le territoire de La Plaine 
des Palmistes, le choix s’est porté sur le CCAS pour son approche d’hyper proximité par la nomination du 
Directeur en tant que référent.

La réalisation du Diagnostique Local de Sécurité (DLS) pour la commune de La Plaine des Palmistes, 
s’inscrit dans le processus de mise en place d’une sécurité d’hyper proximité : celle-ci doit prendre en 
compte les attentes de la population et les problèmes de sécurité à l’échelle locale, dans l’esprit d’une 
réduction des incivilités, d’une meilleure sécurité routière et d’une adaptation à la délinquance propre à 
l’échelle du village.

c’est quoi un Conseil Local de Sécurité
et de Prévention de la Délinquance ?

Instance française permettant la coordination locale du contrat local de sécurité (CLS), un Conseil 
local de sécurité et de prévention de la délinquance (CLSPD) réunit l’ensemble des acteurs parties 
prenantes dans l’application des politiques de sécurité et de prévention de la délinquance. 

Concrètement, il s’agit de réunir dans un cadre commun tous les acteurs d’un territoire liés par les questions 
de prévention et de sécurité, pour autoriser une concertation et l’émergence d’actions communes. Enjeu : 
optimiser le partenariat entre la commune, l’État et la Justice. Trois étapes pour cela : 

ÉVALUATION APPROFONDIE DES 
FACTEURS DE RISQUE ET DES 
INCIDENTS DE SÉCURITÉ AU NIVEAU 
DU VILLAGE DE 2022 À 2024.

DIAGNOSTIC LOCAL DE SÉCURITÉ

PARTICIPATION DES ACTEURS 
LOCAUX POUR IDENTIFIER LES 
PRIORITÉS EN MATIÈRE DE 
SÉCURITÉ PUBLIQUE.

COLLABORATION COMMUNAUTAIRE

STRATÉGIES CONCRÈTES POUR 
AMÉLIORER LA SÉCURITÉ ET 
PRÉVENIR LA DÉLINQUANCE DANS 
NOTRE COMMUNAUTÉ.

PLAN D’ACTION
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CLSPD de la plaine des palmistes
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quelques données sur la plaine des palmistes

Quelque 7 000 habitants et une population majoritairement jeune :  1 686 habitants (24,7 % de la 
population) âgés de 0 à 14 ans et 1 220 habitants (17,9 % de la population) âgés de 15 à 29 ans.

Parmi les nuisances et actes de délinquance les plus présents sur la commune : les nuisances sonores, la 
consommation et les infractions liées aux stupéfiants, les vols à la roulotte ou encore les violences 
intrafamiliales.

Une partie de la délinquance venue de communes voisines, le territoire touristique qu’est La Plaine des 
Palmistes attirant des faiseurs de troubles originaires des « bas ». Un phénomène néanmoins en recul.

Un taux d’élucidation des faits de délinquance par la brigade de Gendarmerie nationale exceptionnel : 
90%. Preuve d’une efficacité opérationnelle remarquable sur le territoire.

LA CLSPD À LA PLAINE DES PALMISTES

DES PISTES D’ACTIONs PRIORITAIRES

Les comités techniques déjà tenus ont permis de dégager des pistes d’actions prioritaires :

Lutter contre les incivilités et violence
Elles seront traitées en amont via les actions de prévention et auront une réponse rapide et complète grâce 
à un travail de coordination.

Combattre les incivilités routières
La sécurité de tous les usagers de la route est une priorité. Il s’agit de redoubler de vigilance pour faire 
respecter le code de la route et prévenir les accidents, notamment grâce à des opérations de sensibilisation 
menées par la Police municipale.

Résoudre les conflits de voisinage
Tout doit être mis en œuvre pour apaiser les tensions, rétablir le dialogue et favoriser la cohésion de notre 
communauté locale.
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CLSPD de la plaine des palmistes
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AMÉLIORATIONS OU NOUVEAUTÉS :
LES PRÉCONISATIONS DU CLSPD DE LA PLAINE DES PALMISTES

Poursuivre les échanges menés dans le cadre du CLSPD et valoriser la participation citoyenne au dispositif. 
Une adresse mail pour les habitants est d’ailleurs créée à ces fins : clspd@plaine-des-palmistes.fr

Continuer d’assurer une présence visible et dissuasive sur la voie publique, notamment en faisant évoluer les 
horaires des policiers municipaux.

Améliorer l’offre de couverture de la vidéosurveillance sur la commune.

Assurer une patrouille de la Police municipale ou des ASVP et élargir leur plage horaire les vendredis et/ou 
samedis en début de soirée afin de lutter contre les nuisances sonores.

Renforcer l’organisation de la Police municipale pour améliorer la coordination des missions.

Prévoir l’organisation pour accueillir l’afflux de population en période touristique, notamment en matière de 
sécurité routière, de prévention de la délinquance et de gestion des risques.

Créer un livret « Bien vivre à la Plaine », contenant des conseils et numéros utiles, des préconisations pour les 
permis de construire, demandes d’aménagement, etc.

Assurer un contrôle permanent sur les aires de pique-nique.

LES ACTIONS À METTRE EN PLACE

À RETENIR
Le CLSPD est un outil permettant de structurer le dialogue : il est reconnu par les différents partenaires 
comme un moment important et un moyen d’optimiser le partenariat entre la commune, l’État et la justice.

Il s’agit d’une stratégie de prévention complète : la démarche intègre à la fois la sécurité (lutte résolue 
contre les stupéfiants et les atteintes aux biens) et la cohésion sociale/prévention (accompagnement social, 
identification des signaux faibles).

Il s’appuiera sur des outils déjà en place et performants : participation citoyenne et vidéoprotection, 
renforçant ainsi l’action collective.

Les prises de parole des différents acteurs lors de l’ouverture du premier comité de pilotage du CLSPD de La 
Plaine des Palmistes dégagent un consensus clair sur l’importance de la coordination locale pour maintenir 
et améliorer la qualité de vie et la sécurité sur le territoire. Malgré une délinquance globalement maîtrisée, 
le comité se positionne comme un outil essentiel de vigilance, prévention et cohésion sociale.
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Téléphone: 0262 51 49 10
Portable : 06 92 65 35 57

communication@plaine-des-palmistes.fr

SERVICE COMMUNICATION
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Arrêté N° 00441-2025 du 06 novembre 2025

Arrêté N° 00441-2025
Date: 06/11/2025
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